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oPéRateuR

encadRant

concePteuR

• Rôle, mission et responsabilités de l’opérateur.
• Identifier les principaux types de réseaux souter-
rains et aériens.
• Mesurer les risques afférents aux réseaux souter-
rains et aériens.
- Selon les caractéristiques des énergie.
- Liés aux atteintes aux réseaux existants.
• Savoir utiliser les moyens de protection collective 
et individuelle (ePi et ePc)
• Intégrer la notion de respect dans le cadre de 
son activité :
- Le respect de l’environnement.

- Le respect des marquages-piquetages.
- Le respect des signes avertisseurs et indicateurs.
- Le respect des moyens de repérage.
- Le respect du terrain.
• Identification des situations dangereuses ou 
inattendues.
• Imprécision du positionnement des ouvrages et 
de la technique utilisée.
• Maintien de l’intégrité et du tracé des réseaux 
existants.
• Recommandations en cas d’incident ou d’accident.
• Règle des « quatre A ».

• Rôle, mission et responsabilités de l’encadrant.
• Types et terminologie des réseaux aériens et 
souterrains.
• Prescriptions de l’arrêté de référence et du 
code de l’environnement.
• Vérification et exploitation des réponses aux DT-DICT.
• Lecture de plans : situation des réseaux et de 
leur fuseaux d’imprécision.
• Utilisation des moyens de protection collective 
et individuelle, et les faire utiliser.

• AIPR du personnel mis à disposition.
• Adéquation entre les besoins et le matériel à 
disposition.
• Identification des situations dangereuses ou 
inattendues.
• Règles d’arrêt de chantier.
• Accès aux ouvrages de sécurité.
• Constat contradictoire d’anomalie ou de dommage.
• Préparation des relevés topographiques de réseaux.

• Rôles, missions et responsabilités de chacun dans l’or-
ganisation et le suivi des chantiers.
• Analyse des risques liés aux réseaux existants et à 
construire, et mesures de prévention correspondantes
• Préparation des projets de travaux  :
- investigations complémentaires.
- clauses de marché (travaux en zone d’incertitude, 
absence de préjudice, marquage-piquetage).
• Procédures de prévention en amont du chantier :
- Plan de prévention, PGcSPS, PPSPS.

- dT, dicT.
- demande de mise hors tension.
- distances de sécurité.
• Sensibilisation, information et transmission des instruc-
tions à l’encadrement.
• Constat contradictoire d’anomalie ou de dommage.
• Gestion des aléas en cas de découverte de réseaux.

aiPR : autoRisation d’inteRvention à PRoxiMité des Réseaux
opérateur - encadrant - concepteur

RéGleMentation :
L’AIPR ou l’obligation de compétences 
pour les personnels intervenant à proxi-
mité des réseaux est applicable depuis 
le 1er janvier 2018. Dans le cadre de la 
réforme « anti-endommagement », cette 
mesure vise à réduire les risques ainsi que 
les dommages aux réseaux aériens ou en-
terrés qui peuvent survenir lors de travaux 
à proximité.

Cela signifie que l’employeur, qu’il soit 
privé ou public, devra délivrer une AIPR 
(Autorisation d’Intervention à Proximité 
des Réseaux) aux agents ou salariés inter-
venant dans la préparation ou l’exécution 
de travaux à proximité des réseaux. La loi 
définie plusieurs profils d’intervenant de-
vant disposer d’une AIPR en fonction de 
leur rôle.

MétHodes PédaGoGiques :
- Séance de formation théorique en salle climatisée via support de projection,

- Livrets techniques remis aux stagiaires,

- Des documents, supports, seront mis à disposition des stagiaires et une fiche de proposition 
d’amélioration sera réalisée et remise à l’équipe du groupe de travail.

oBJectiFs :
- Être capable d’identifier les risques lors des diverses interventions à proximité des réseaux,
- Mettre en œuvre les mesures de prévention et les consignes liées à la réglementation.

1 jour (7 heures)

PuBlic :
opérateur : Personnels sans qualifications 
spécifiques,
opérateurs des entreprises de bTP et 
réseaux humides et/ou secs,
opérateurs des collectivités.

encadrant : encadrants des centres tech-
niques des collectivités. 
encadrants des travaux sur les chantiers 
(conducteurs de travaux, chefs de chantiers, 
chefs d’équipes et responsables en règle 
générale. 

concepteur : Personnes assurant l’en-
cadrement des opérations sous la direc-
tion du responsable du projet, et devant 
être titulaires d’une AiPR pour pouvoir travail-
ler sur ou à proximité de réseaux (générale-
ment enterrés).

PRéRequis :
Parler, lire et écrire le français.
Aucun niveau de connaissance 
technique préalable n’est requis pour 
suivre cette formation.

PaRticiPants :
Maximum 10 candidats.

validation :
examen par qcM-AiPR en ligne auprès 
du MTeS (Ministère de la transition éco-
logique et solidaire) d’une durée maxi-
male de 60 minutes en fin de journée.

Si réussite : remise de l’attestation de 
compétence d’une durée de validité 
de 5 ans.
Si échec : attestation d’échec.

RecYclaGe :
obligatorie tous les 5 ans.

HaBilitation FoRMation doM :
Formation doM est habilité par la deAL.
Habilité centre d’examen n°835.

inscRiPtions, dates et lieux :
nous contacter.

Formation doM propose un PAcK de 
formation : 
aiPR opérateur + caces® R482.
Pour plus d’information nous contacter.

prévention et sécurité
Métiers du bTP


